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Le seul fait qu'il existe une controverse 
entre les organes directeurs d'un organisme 
destinataire d'une décision de la Commis
sion de conclure un contrat de recherche et 
l'un de ses employés quant à l'étendue des 
pouvoirs de ce dernier et, en particulier, sa 
capacité à engager l'organisme vis-à-vis des 
tiers ne saurait permettre à cet organisme 
de se distancier du contrat en soutenant 
que, l'employé n'ayant pas qualité pour le 

représenter, la notification du contrat à ce 
même employé ne saurait avoir fait courir 
le délai pour introduire un recours en 
annulation. 

(voir points 27-28) 
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